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Célébr~tiondelajournéemondialedelapopulation

Le Il juillet dernier, notre
pays, à l'instar de la
commmunauté

internationale, a célébré la
journée mondialede la .

population sous le slogan
d'une "meilleure santé de

la reproduction pour les
jeunes ".

Dans un messageadres-
sé à la communauté
internationale, Tho.-

raya Ahmed Obaid, la directrice
éxécutive du Fonds desNations-
unies pour. la population
(FNUAP) , a noté que l'époque
que nous vivonscompte "laplus
nombreuse génération dejeunes
que l'Histoireaitconnue: la moi-
tié des 6, 3 milliards d'etres hu-
mains sont âgés de moins de 25
ans,etplusd'l miliiardsontâgés
de 10à 19ans". D'où, se1onelie,
tout l'intérêt pour son agence de
prendre en considération cet
aspect-là et apporter un appui
aux jeunes.
M. Obaid a par ailleurs révélé

que plusieurs jeunes à travers le
monde sont aujourd'hui privés
d'une scolarisation let de soins
adéquats, plus de 200 000 ado-
lescentes sont mariées contre
leur gré, et près de 40 000 don-
nent naissance. Le VIH sida qui

represente un autre défide taille,
frappe aujourd'hui la moitié de
tous les nouveaux cas quoti-
diens d'infection, soit 6000".

La directrice exécutive a enfin
invité les dirigeants du monde
entier à "écouter lespréoccupa-
tions et les espoirs desjeunes, et
à mettre en place des lois, poli-
tiques et programmes propres à
favoriserleurbien être et partici-

patton ainsi qu'à protéger leurs
droits fondamentaux"

Rappelions qu'en Mauritanie,
cette commémoration a été mar-

quée par de nombreuses activi-
tés, qui se.sont déroulées notam-
ment au Centre de promotion fé-
minine de Nouakchott sous la

présidence du sécretaire général
du ministère des affaires écono-

miques et du déve1opement, etla
chargée des programme
du FNUAP dans notre

pays. Notons qu'en Mau-
ritanie, les prestations de
santé della reproduction
pour les jeunes se limitent
au suivi de la grossesse et
à l'accouchement des

adolescentes mariées, se-
Ionie Bureau du FNUAP

dans notre pays. A signa-
ler l'acquis de taille que re-
presente le Code du Sta-
tut Personnel (CSP) pour
les jeunes filles, lequel ar-
rête l'âge minimum du
mariage à 18 ans, le libre
consentement de l'épou-
se, la possibilité pour l'é-
POuS€ d'exiger la mono-
gamie, la poursuite de ses
études, et l'excercice d'u-
ne activité professionnel-
le.
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